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LES GRANDS ENSEMBLES PAYSAGERS 

Un paysage à dominante montagnarde, au cïur de la Vallée du 

Borne  
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LES GRANDS ENSEMBLES PAYSAGERS 

Un paysage à dominante montagnarde, au cïur de la Vallée du 

Borne  

ÁLa vallée du Borne est un site constitué de hauts plateaux entrecoupés de gorges, 

au sein desquelles s'est installée l'activité humaine, et de fait le développement de 

l'urbanisation. 

ÁLe cadre physique y est très contraignant, notamment en raison de la topographie 

pentue, associée à des conditions climatiques montagnardes. Il a un fort impact sur 

les activités et occupations humaines :  

ÁLe territoire communal, d'une superficie d'environ 1835 ha, s'étend de part et d'autre de la 

Vallée du Borne, sur un linéaire Nord-Sud d'environ 4800 m.  

ÁL'altitude varie entre 780 m et 2020 m.  

ÁLe village historique s'est développé à la confluence du Borne et de L'Overan, à 

partir d'une abbaye implantée dès le 12e siècle, et de plusieurs hameaux situés le 

long de ces deux vallées :  

ÁLes Plains, La Rivière, Les Charbonnières, le long de la Vallée du Borne,  

ÁLe Regard, Lortier, Implantés sur le versant Nord de la Vallée de l'Overan.  
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LES GRANDS ENSEMBLES PAYSAGERS 

Historique du développement de l'urbanisation 

ÁLa commune s'est développée à la confluence du Borne et de L'Overan, à partir 

d'une abbaye implantée dès le 12e siècle, et de plusieurs hameaux situés le long de 

ces deux vallées :  

ÁLes Plains, La Rivière, Les Charbonnières, le long de la Vallée du Borne,  

ÁLe Regard, Lortier, implantés sur le versant Nord de la Vallée de l'Overan.  

ÁLe noyau du village (la Mairie, l'école, les commerces et servicesé) s'est constitué et 

développé plus tardivement (à la fin du 19e siècle), le long de la RD 12, qui 

représente l'axe de transit, et d'échanges commerciaux.  
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Vue générale 

d'Entremont, fin du 

18e siècle 



LES GRANDS ENSEMBLES PAYSAGERS 

Un paysage à dominante montagnarde, au cïur de la Vallée du 

Borne  
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L'urbanisation s'est 

développée initialement 

au cïur d'un secteur 

plus ouvert de la vallée, 

offrant des terrains à la 

pente moins soutenue, 

et un meilleur 

ensoleillement.  



LES ENTITÉS PAYSAGÈRES 
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1 : le fond de vallée 

habité de la Vallée du 

Borne, composé du 

centre-bourg, et de 

l'urbanisation égrenée 

le long de la RD 12. 

2 : les espaces 

agricoles de proximité 

habités, touchés par le 

développement épars 

de l'urbanisation. 

3 : les versants boisés 

et montagneux, 

souvent très pentus. 

4 : les alpages 

d'altitude, espaces 

montagnards ouverts. 

5 : le fond de vallée 

naturel de la Vallée du 

Borne, très étroite et 

encaissée. 



LES GRANDS ENSEMBLES PAYSAGERS 

Le fond de vallée "habité" de la Vallée du Borne  

ÁCet ensemble paysager se caractérise par une urbanisation linéaire le long de la RD 

12, offrant depuis cet axe la vision d'un village rue. Les divers aménagements, tels 

que trottoirs, passages piétons, arrêts de bus, et aménagements paysagers, 

marquent ici un paysage plus urbain que sur le reste de la commune. Pour autant, 

ces aménagements offrent de nombreuses ouvertures visuelles sur le Borne.  

ÁSon développement est relativement récent, à partir de quelques bâtiments 

traditionnels villageois.  
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ÁUn pôle plus institutionnel se détache, avec le 

long de la RD le bâtiment abritant la Mairie, et 

ses espaces publics et parkings associés.  

ÁDes commerces sont également présents le long 

de la RD, autour du bâtiment abritant la Mairie.  

ÁA partir de "pôle central" institutionnel et 

commercial, l'habitat se dilue ensuite le long de 

la RD12, faute d'infrastructures de desserte en 

profondeur, et surtout au vu de la topographie.  

Vues depuis 

la RD 12 



LES GRANDS ENSEMBLES PAYSAGERS 

Les espaces agricoles de proximité "habités" 

ÁCes espaces sont typiques des paysages ruraux patrimoniaux, mêlant activité 

agricole, espaces naturels et urbanisation. Ils sont issus du déboisement des 

secteurs les moins pentus de la commune.  

ÁLa limite basse de ces espaces est constituée par l'urbanisation plus dense, le long 

de la RD 12, correspondant au centre-bourg et ses abords. La limite haute, quant à 

elle, qui correspond au début des boisements, varie en raison de l'avancée de la 

forêt (enfrichement et déprise agricole). 

ÁLes nombreux cordons boisés témoignent de la présence des ruisseaux et cours 

d'eau, et délimitent les glacis agricoles. Plusieurs vergers et jardins sont encore 

présents.  
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ÁLa configuration topographique de cette vallée et les 

espaces agricoles ouverts offrent une grande co-

visibilité où les hameaux et constructions isolées 

peuvent apparaitre comme des points focaux.  

 

Espaces agricoles 



LES GRANDS ENSEMBLES PAYSAGERS 

Les espaces agricoles de proximité "habités" (suite) 
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ÁLa topographie des versants, en terrasses, a 

permis l'installation des premières constructions 

sur des replats (comme c'est le cas de l'abbaye 

par exemple).  

ÁLe développement récent de l'urbanisation s'est 

réalisé souvent de manière opportune à partir 

des hameaux historiques ("Le Regard", "La 

Rivière", "Lortier", é), ainsi que des constructions 

à vocation agricole isolées, et s'est implanté sur 

les deux versants de la Vallée du Borne, et sur le 

versant Sud de la vallée de l'Overan ("L'envers", 

"Chambaudian", é).  

ÁAinsi, sur cette partie du territoire communal, les 

limites de l'urbanisation ne sont plus clairement 

définies, et les logiques d'implantation 

résidentielles sont venues supplanter les logiques 

agropastorales.  

 

Vue sur le versant Ouest de la Vallée du Borne 



LES GRANDS ENSEMBLES PAYSAGERS 

Les espaces agricoles de proximité "habités" (suite) 
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Constructions liées à l'activité agricole, et habitat récent.  

ÁL'urbanisation, qui aujourd'hui est lâche et 

linéaire, mêle :  

Áune architecture caractéristique agro-

pastorale, pouvant être typique de la Vallée du 

Borne pour la plupart, mais aussi du Faucigny 

pour certaines constructions plutôt en fond de 

vallée, assortie d'un petit patrimoine, attestant 

d'une histoire ancienne, é 

Áà un développement de l'urbanisation égrené 

le long des voies, composé d'un habitat 

individuel, le plus souvent d'une interprétation 

néo-régionaliste du chalet agropastoral.   

ÁLes espaces agricoles subissent ainsi un 

mitage de plus en plus prégnant et visible 

dans le paysage, altérant la lecture de ce 

dernier.  

 

Architectures de la Vallée du Borne et du Faucigny 



LES GRANDS ENSEMBLES PAYSAGERS 

Les versants boisés et montagneux 
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ÁLes secteurs concernés, pour la plupart 

très pentus, sont caractérisés par de 

grandes superficies boisées, denses, où 

se mêlent feuillus (hêtres, érables 

sycomores) et résineux (épicéas, sapins 

pectinés), selon l'altitude. Cet ensemble 

constitue une forêt de protection contre 

les risques naturels, difficilement 

exploitable. 

ÁGrands massifs compacts et sombres, 

contrastant avec le vert tendre des 

prairies de pente autour des hameaux, 

ils sont très impactants dans le paysage 

local. Cette opposition de textures et de 

couleurs constitue une des 

caractéristiques fortes d'un paysage de 

montagne "habité".  

La vallée de l'Orveran 


